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PERMIS - ENSEIGNEMENT
PRÉVENTION - SÉCURITÉ

LA CONDUITE SUPERVISÉE

Quels sont les avantages de l'Appren�ssage an�cipé de la conduite ?

La conduite supervisée permet :
• d’acquérir de l’expérience de conduite à moindre coût pour compléter sa forma�on ini�ale et, en cas d’échec 
à l’examen pra�que, d’améliorer ses acquis en a�endant de le repasser.
• d’augmenter sensiblement ses chances de réussite à l’examen du permis de conduire : 74% de chances de 
l’obtenir dès la première fois contre 55% par la voie de l’appren�ssage tradi�onnel.

Qui peut être accompagnateur ?

L'accompagnateur doit:
• être �tulaire du permis B (permis automobile) depuis au moins cinq ans sans interrup�on ;
• avoir obtenu l'accord de son assureur ;
• être men�onné dans le contrat signé avec l'école de conduite.
Il est possible d'avoir plusieurs accompagnateurs, également hors du cadre familial.

À savoir

La durée du permis probatoire est de trois ans (comme pour la filière classique) : les nouveaux �tulaires du permis 
de conduire disposent de 6 points sur leur permis et doivent a�endre trois ans sans infrac�on avant d'en obtenir 12.
Le candidat ne bénéficie pas nécessairement de tarif préféren�el sur son assurance "jeune conducteur".


